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Introduction

Bilan de la concertation-Janvier 2024-dossier arrêt

Par délibération en date du 08 Octobre 2020, le conseil municipal de Franconville la Garenne a
prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune.

À cette occasion et conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, le Conseil municipal a
délibéré sur les modalités de la concertation associant, pendant toute la durée de la révision du
projet, les habitants et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs institutionnels
prévus aux articles L132-7 et L132-9).

Cette délibération du Conseil municipal a précisé les modalités de la concertation :

• « Mise à disposition du public, durant toute la phase de concertation, des éléments d’études tels
que la synthèse du diagnostic et le projet de Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD) et autres supports de communication sur le site internet au Centre Administratif
sis 30 Rue de la Station 95130 Franconville-la-Garenne aux jours et heures d’ouverture,

• Mise à disposition du public d’un registre spécifique durant toute la phase de concertation jusqu’à
l’arrêt du projet d’élaboration par le Conseil Municipal, au Centre Municipal sis 30 Rue de la
Station 95130 Franconville-la-Garenne aux jours et heures d’ouverture,

• Possibilités pour les personnes de faire parvenir des observations via le site internet de la Ville et
via le courrier,

• Organisation de réunions publiques ( concertation, temps d’échange), l’une concernera la
présentation du projet de PADD, les enjeux du PLU et construira sa rédaction avec les
franconvillois, dans le respect des conditions sanitaires applicables au cours de la procédure.

• Informations quant aux différentes étapes du projet sur le site internet de la Ville, les réseaux
sociaux et affichage sur les panneaux lumineux,

• Informations régulières dans le Journal Municipal de Franconville-la-Garenne, sur les réseaux
sociaux de la Ville, »



La mise en œuvre de la concertation

Bilan de la concertation- révision du PLU - Janvier 2024

La concertation avec les habitants a été mise
en œuvre tout au long de l’étude à travers un
dispositif transversal de communication et
d’information (articles dans le bulletin
municipal, pièces du PLU sur le site internet,
registre…).

On dénombre 15 temps forts répartis dans
les différentes phases de révision du PLU :

• 14 parutions dans le journal municipal
« Franconville, le Mag »

• Organisation de 6 réunions publiques afin
de présenter et construire le PLU avec les
Franconvillois:

• La première Visioconférence, le
samedi 27 mars 2021 (150
participants), ayant pour but la
présentation de la révision du PLU
et contexte, diagnostic territorial
et chiffres clés, Présentation du
projet de territoire

• La deuxième Visioconférence, le
jeudi 6 mai 2021 (55 personnes),
visant à poser le bilan des groupes
de travail sur les ateliers urbains
thématiques dans le cadre du
diagnostic et des enjeux du PADD

• 1 réunion publique de restitution
des ateliers règlement, le 1er

février 2022

• 3 réunions publiques pour
présenter les OAP et le dispositif
réglementaire notamment en
zone pavillonnaire

• le 22 mai 2023 : environ
120 participants

• le 23 mai 2023 : environ
65 participants

• le 26 mai 2023 : environ
85 participants

• La tenue de 9 ateliers urbains
thématiques, sur les thématiques
suivantes:

• Nature en ville
Atelier du 06/04/2021 : 35
participants
Atelier du 19/01/2022 : 15
participants

• Identité urbaine et style
architectural

Atelier du 08/04/2021 : 35
participants
Atelier du 24/01/2022 : 20
participants

• Mobilité et déplacements en ville
Atelier du 09/04/2021 : 35
participants

• Maitrise du devenir des quartiers
pavillonnaires

Atelier du 07/04/2021 : 40
participants
Atelier du 10/04/2021 : 35
participants
Atelier du 20/01/2022 : 20
participants
Atelier du 27/01/2022 : 15
participants

En plus de ces temps d’échange, des
contributions ont été déposées via le
registre dédié à la révision du PLU, le site
internet de la ville et par voie postale.

Toutes les remarques ou propositions ont été
étudiées. À chaque fois que cela a été
possible, elles ont été prises en compte dans
le projet de PLU dans la mesure où elles ne
remettaient pas en cause l’esprit et
l’économie générale du projet.



Extrait du magazine« Franconville, Le Mag »

La mise en œuvre de la concertation



Extraits du magazine« Franconville, Le Mag »

La mise en œuvre de la concertation



Extraits du site internet

La mise en œuvre de la concertation



La mise en œuvre de la concertation



Traitement des contributions

Bilan de la concertation-Janvier 2024-dossier arrêt

Les différentes initiatives mises en place dans le cadre de la concertation ont permis aux habitants
qui le souhaitaient d’être informés, de participer, de poser des questions et d’interpeller sur
différents sujets, aussi généraux que liés à des cas particuliers.

Les contributions ci-après proviennent de l’ensemble des canaux de concertation : ateliers,
réunions, courrier, mails… celles-ci ont été classées par thématique afin de faciliter la lisibilité de la
prise en compte des contributions dans le PLU, et de regrouper les contributions similaires.

1. Nature en ville 

2. Maitriser du devenir des quartiers pavillonnaires
3. Identité urbaine et style architectural
4. Mobilités et stationnement



Traitement des contributions

Bilan de la concertation-Janvier 2024-dossier arrêt

Contributions des participants Prise en compte dans le projet de PLU révisé

Nature en ville 

Lors des différents temps de participation, on observe
un intérêt particulier pour la protection des jardins des
quartiers pavillonnaires. En effet, ils participent au
cadre de vie et à la part de nature en ville, ainsi les
habitants tiennent à maintenir l’équilibre entre les
constructions et préservation d’espaces verts et
naturels.

Les participants des ateliers règlement ont opté pour :
• Augmenter la part minimum de pleine terre
• Bien définir la notion de pleine terre
• Augmenter les distances de retrait d'implantation

des constructions

Le PADD inscrit bien comme orientation de protéger les
jardins des quartiers pavillonnaires.

Pour se faire en zone UI (zone pavillonnaire) le calcul
du pourcentage de pleine terre a été réévalué pour
tenir compte de la superficie de l’unité foncière dans
son intégralité et pas seulement de la superficie des
espaces libres.

La part d’espaces perméables et la part de pleine terre
ont été nettement augmentées

Par ailleurs, les distances de retrait par rapport aux
limites séparatives ont bien été augmentées pour les
nouvelles constructions.

Les habitants plébiscitent un renforcement de la
végétalisation. Ils souhaiteraient que le développement
et la protection de la végétation soit réfléchie à chaque
nouvelle construction.

Les participant des ateliers règlement ont opté pour :
• Imposer un ratio d’espaces verts pour tout

logement créé
• Végétaliser les espaces publics
• Végétaliser les pieds d’immeuble
• Végétaliser les abords des espaces routiers

Mais la protection de la nature en ville rencontre
quelques fois des difficultés. Le projet de PLU proposait
de rendre inconstructible une grande parcelle rue
Soldini afin d’éviter l’émergence d’un projet de
construction et de préserver ses qualités paysagères
ainsi que les arbres remarquables.

Les secteurs de projet faisant l’objet d’orientations
d’aménagement et de programmation prévoit des
espaces verts dans quasiment chaque projet. Par
ailleurs, les jardins des maisons avoisinantes des
secteurs de projet (UP) sont conservés afin d’éviter une
imperméabilisation forte des secteurs concernés.

La protection du quartier Soldini, Belles Vues a été
étendue pour conserver au maximum la végétalisation
de ce secteur patrimonial situé sur les coteaux.
Néanmoins la concertation a permis les échanges, et un
assouplissement de la protection proposée a été acté
par la commune.

Il émerge aussi que la végétalisation de la ville passe par
la création d’îlots plantés afin de créer des îlots de
fraicheur.

La protection des arbres est alors un élément saillant
de la participation.

Les participants des ateliers règlement ont opté pour:
• Protéger les arbres remarquables
• Définir un périmètre minimum à conserver

autour des arbres
• Imposer une compensation en cas

d'abattage d'arbre
• Anticiper le réchauffement climatique et

privilégier des essences résistant à la chaleur
et/ou l’humidité

Les secteurs de projet faisant l’objet d’orientations
d’aménagement et de programmation prévoit des îlots
de fraicheur dans quasiment chaque projet.

Une dizaine d’arbres remarquables a été identifiée sur
le plan de zonage et protégée au titre de l’article L.151-
23 du Code de l’urbanisme pour leur caractère
patrimonial naturel.

Un périmètre d’inconstructibilité de 1,50 m est prévu
autour des arbres protégés.

Par ailleurs, une compensation en cas d’abattage est
bien prévue.

Des essences sont préconisées en annexe du règlement
écrit.



Traitement des contributions
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Contributions des participants Prise en compte dans le PLU

Nature en ville 

Limiter les pollutions lumineuses pour favoriser le
retour des oiseaux nocturnes et plus globalement de la
faune nocturne

Le PADD inscrit comme orientation la préservation
d’une trame noire et une maitrise de l’éclairage urbain.

Porter une attention à l’eau en tant que richesse de
Franconville et mettre en valeur les zones humides
existantes (mares, noues, etc.).

Le PADD inscrit la préservation et mise en valeur des
zones humides du territoire.

Par ailleurs, le règlement fixe des règles pour la
préservation des zones humides au titre de l’article
L.151-23 du Code de l’urbanisme et prévoit la
réalisation d’une étude pour les secteurs
potentiellement humides identifiés par le SAGE.



Traitement des contributions
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Contributions des participants Prise en compte dans le PLU

Maitriser du devenir des quartiers pavillonnaires

La protection de la qualité du cadre de vie des quartiers
pavillonnaires et leur caractère végétal est un élément
important des apports de la concertation.

Les participants aux ateliers règlements ont optés pour :

• Bien définir la notion de pleine terre
• Augmenter la part minimum de pleine terre
• Augmenter les distances de retrait d'implantation

des constructions
• Calculer la part de pleine terre par rapport à la

surface du terrain

Comme indiqué précédemment Le PADD inscrit bien
comme orientation de protéger les jardins des quartiers
pavillonnaires.

Pour se faire en zone UI (zone pavillonnaire) le calcul
du pourcentage de pleine terre a été réévalué pour
tenir compte de la superficie de l’unité foncière dans
son intégralité et pas seulement de la superficie des
espaces libres.

La part d’espaces perméables et la part de pleine terre
ont été nettement augmentées

Par ailleurs, les distances de retrait par rapport aux
limites séparatives ont bien été augmentées pour les
nouvelles constructions.

Des inquiétudes ont été émises quant au devenir des
quartiers pavillonnaires, les habitants invitent à
encadrer les constructions issues de divisions foncières.
Par ailleurs, les nouvelles constructions issues de
division foncières devraient être règlementées afin de
garantir la qualité des logements.

Les participants aux ateliers règlements ont optés pour :

• Augmenter la part minimum de pleine terre
• Augmenter les distances de retrait d'implantation

des constructions
• Mettre en place des mesures de compensation pour

chaque arbre abattu

La transformation du quartier de la gare et notamment
la disparition des pavillons au profit de nouvelles
constructions possiblement de logements collectifs et
plus hautes inquiète les habitants .

Les secteurs de projet UP notamment à la gare mais
aussi Chaussée Jules César sont des biens secteurs de
transition et de finition avec des emprises plus petites
et des hauteurs moins élevées que celles du PLU actuel.

Comme inscrit ci-avant la nature en ville est préservée
voire développée sur les secteurs de projet.

Les distances de retrait et la règle de hauteur
dégressives par rapport à la zone UI (pavillonnaire)
permettent de garantir une transition harmonieuse
avec le tissu pavillonnaire existant contribuant à
réduire l’inquiétude des habitants au niveau du
quartier de la gare.

Un intérêt est apporté à la bonne insertion des
nouvelles constructions et notamment à la bonne
transition entre les immeubles et les pavillons.

Les distances de retrait et la règle de hauteur
dégressives par rapport à la zone UI (pavillonnaire)
permettent de garantir une transition harmonieuse
avec le tissu pavillonnaire existant contribuant à
réduire l’inquiétude des habitants au niveau du
quartier de la gare.



Traitement des contributions
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Contributions des participants Prise en compte dans le PLU

Identité urbaine et style architectural

Les logements collectifs. Les ateliers font émerger les
types architecturaux suivants:

L’interrogation des habitants par rapport aux styles
architecturaux a permis d’écrire des règles concernant
l’aspect extérieur des constructions cohérentes avec les
attentes de la population franconvilloise.

Logements individuels. Les ateliers font émerger les
types architecturaux suivants:

Fenêtres de toit. Les ateliers font émerger une
préférence pour les styles présentés ci-dessous:

Les ateliers font émerger une préférence pour les styles
présentés ci-dessous:



Traitement des contributions
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Contributions des participants Prise en compte dans le PLU

Identité urbaine et style architectural

Les ateliers règlement font remonter que pour les
habitants de Franconville la bonne qualité de l’habitat
passe par de grandes surfaces de logements, la double
orientation des logements, la présence d’espaces
extérieurs (balcons, terrasses, jardins…) et de bonnes
performances énergétiques.

Le règlement écrit des zones de projet UP prévoit dans
sa partie qualité environnementale, des règles
concernant la qualité de l’habitat, les performance
énergétiques, l’orientation des constructions, les
matériaux….

La hauteur des constructions semble importante. Ainsi,
certaines contributions proposent d‘imposer une
hauteur maximale, mais aussi d'éviter les pignons
aveugles en règlementant la distance entre les
immeubles et les pavillons.

Les secteurs de projet UP notamment à la gare mais
aussi Chaussée Jules César sont des biens secteurs de
transition et de finition avec des emprises plus petites
et des hauteurs moins élevées que celles du PLU actuel.

Les distances de retrait augmentées et la règle de
hauteur dégressive par rapport à la zone UI
(pavillonnaire) permettent de garantir une transition
harmonieuse avec le tissu pavillonnaire existant.

Une certaine harmonie des clôtures est souhaitée par
les habitants ainsi la hauteur, les matériaux sont des
éléments que les habitants ont proposé de
règlementer.

Par ailleurs, certains propose des clôtures plus
perméables et végétales afin de garantir une qualité
paysagère et d’augmenter la part de nature en ville.

Une règle qualitative sur les clôtures est inscrite dans le
règlement.



Traitement des contributions
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Contributions des participants Prise en compte dans le PLU

Mobilités et déplacements

La concertation fait remonter des difficultés autour du
stationnement sur différentes localisation de la ville
( secteur de la gare, les quartiers résidentiels, pôles
commerciaux). Les véhicules professionnels qui
encombrent les espaces publics dans certaines rues.

Les habitants se questionnent alors sur l’impact du PLU
sur ces questions et la politique de stationnement
communale.

Le PDUIF recommande de réduire le nombre de places
de stationnement dans un périmètre de 500 m autour
de la gare notamment pour l’habitat et l’impose pour
les bureaux.
le Code de l’urbanisme l’impose pour les logements
sociaux

Aussi le règlement de PLU doit se conformer aux
documents supra communaux et législation qui
s’imposent à lui. Il est donc proposé 1 place par
logement minimum dans le périmètre de 500 mètres
de la gare et 2 places par logement minimum au-delà
de 500 mètres de la gare.

Les habitants font remonter des difficultés sur le réseau
de transports collectifs .

Le PLU n’est pas le meilleur outil pour traiter des
questions de transport collectif surtout quand la
commune n’en a pas la compétence, néanmoins une
orientation inscrite dans le PADD vise à porter la voix
des franconvillois vers une amélioration du réseau de
transport collectif auprès des gestionnaires et autorités
compétentes sur le sujet.

La concertation fait remonter un besoin en
stationnements pour vélos

Le PDUIF, le code de la construction et de l’habitat ainsi
que de récents décrets prônent la réalisation de
stationnement vélos dans les constructions. Aussi le
PADD inscrit cet objectif et les règles du PLU révisé sont
compatibles avec les normes exigées au niveau national
et régional par destination des constructions.

Les mobilités douces sont aussi un sujet. Des demandes
de réouverture des sentes et d’un maillage de
circulations douces et vertes dans la ville plus intense
sont exprimées.

Une orientation du PADD vise à intensifier le maillage
de liaisons douces sur le territoire. Une liaison verte est
inscrite sur le plan de zonage pour accéder aux Buttes
de Franconville au sud du territoire.



Conclusion

Les habitants et personnes associées à la révision du
PLU ont contribué à la réalisation du document via
les différentes instances de concertation. Ils ont été
tenus informés des évolutions des études par le
biais du site internet et de l’information diffusée
dans la presse communale. Par ailleurs, des
demandes particulières ont été exprimées par des
habitants et ont pu, être intégrées lorsqu’elles
suivaient des principes d’intérêt général et qu’elles
étaient conformes aux orientations du PADD.

La concertation s’est faite au plus près des besoins
identifiés pour la bonne mise en œuvre de la
révision du PLU. Ainsi, elle a permis d’informer les
habitants par l’intermédiaire des réunions
publiques, d’ateliers de concertation ainsi que via le
site internet, et d’enrichir le PLU par une
concertation ciblée. En jouant sur plusieurs
dispositifs, les modalités de concertation ont été
dessinées de manière à atteindre le public le plus
vaste.

La concertation s’est révélée efficace, les différents
temps ayant permis de construire un PLU partagé,
avec la volonté forte de faire primer l’intérêt
général sur les intérêts particuliers.
Cette concertation a ainsi constitué une démarche
positive, permettant de sensibiliser les
Franconvillois au devenir de la commune, et de
recueillir leurs préoccupations.

Si l’on résume à grands traits les contributions
recueillies, ces dernières portent principalement sur
3 sujets :

• La place de la nature sur le territoire, avec de
nombreuses contributions démontrant l’intérêt
des Franconvillois pour les espaces verts au sein
du tissu urbain sous toutes leurs formes.

• La préservation de la qualité urbaine des
quartiers pavillonnaires, les contributions qui
ont été l’occasion de revenir sur l’importance
des espaces de nature dans ces quartiers, mais
aussi la nécessité d’encadrer les nouvelles
constructions et des transitions avec les autres
formes urbaines.

• La circulation au sein de la commune et le
stationnement, et un facteur d’inquiétude
majeur au sein de la population. Si la révision du
PLU n’est pas le meilleur outil pour traiter de ces
problématiques, les contributions ont
néanmoins permis d’appuyer la nécessité de
repenser les mobilités afin de s’orienter vers un
apaisement de la circulation et des conditions de
stationnement.

La volonté d’associer les habitants et les personnes
ressources à la révision du Plan Local d’Urbanisme
s’est traduite dans les faits. Les différentes
personnes ayant pris part à la concertation, ont pu
participer à l’élaboration du projet de PLU révisé,
apportant leur contribution au diagnostic, au projet
d’aménagement et de développement durables
(PADD), et au dispositif réglementaire.

Les temps d’échange ont réuni des habitants
intéressés, ce qui a permis de partager les
différents éléments de la révision du PLU avec les
habitants.

Le bilan de la concertation apparait ainsi positif, la
concertation a permis de conforter le projet de
révision du PLU élaboré par l’équipe municipale,
de le compléter et de l’enrichir sur un certain
nombre de points.

Une part des observations ou des demandes n’a en
revanche pas pu être prise en compte, en
particulier lorsqu’elles ne répondaient pas à des
objectifs d’intérêt général, aux orientations
définies dans le PADD, et/ou si elles n’étaient pas
liées au travail de révision du PLU.

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la
concertation qui a permis de mener à bien la
révision du PLU.
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